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Objectifs d’une analyse économique

Á Evaluer le risque que des pratiques de firmes aient un effet
anticoncurrentiel

ï Sur la plan économique, un effet anticoncurrentiel ne signifie pas une
atteinte au concurrent, mais un préjudice pour le consommateur, sous la
forme d’une hausse des prix ou d’une baisse de la qualité

Á Les pratiques susceptibles de constituer des abus de position
dominante ont le plus souvent à la fois des effets pro
concurrentiels (baisse des prix, meilleure efficacité) et
anticoncurrentiels (éviction et hausse des prix à terme)

Á Le rôle de l’analyse économique est de clarifier l’ampleur
respective des effets pro et anti selon le contexte des pratiques

Á Quelles pratiques et quelle analyse économique sur le marché
du jeu en ligne (focus sur les relations opérateurs historiques –
nouveaux entrants) ?
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Cartographie des atteintes possibles à la concurrence
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Stratégie mixte de couplage entre jeu en dur et jeu en 
ligne (remises liées)

Á Principe : l’opérateur historique offre une réduction sur le jeu
en dur en contrepartie d’une consommation de jeu en ligne

ï L’opérateur historique A offre 15 € de mise en dur si le client consomme
100 € en ligne (TRJ hors remise de 75 % en ligne et de 60 % sur le dur, le
nouvel entrant B proposant un TRJ de 85 % sur le jeu en ligne)

ï Soit un client 1, misant 200 € en dur et 100 € en ligne

ï Même avec un prix plus bas sur le jeu en ligne, le nouvel entrant ne peut
rivaliser avec l’offre couplée
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Décisiondu joueur Gain dur Gain ligne Gain total

Achat groupé auprès de A 140 70 210

Achat séparé (A pour le jeu en 
dur, B pour le jeu en ligne)

120 85 205



Effets anti et pro concurrentiels d’une remise liée

Á L’effet anticoncurrentiel est principalement un risque d’éviction
du concurrent

ï Le risque est d’autant plus grand que le pourcentage de joueurs multi-
supports (dur et en ligne) est grand

ï Le risque est d’autant plus grand que le montant du budget en dur est élevé
par rapport au budget en ligne

ï L’effet anti pourrait aussi être liée à une volonté de préservation du
monopole à terme (Carlton& Waldman 2002)

Á Les effets pro concurrentiel traditionnels d’internalisation de la
double marge et d’économie de coûts ne semblent guère
pertinents en l’espèce

Á Un effet pro concurrentiel possible est une discrimination en prix
efficiente sur le marché du jeu en dur par le critère du jeu en
ligne

Á Bilan : risque crédible, indépendamment des positions sur le jeu
en ligne
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La présence d’une base installée de clients liée à 
l’antériorité de la présence sur le jeu en ligne

Á Les opérateurs historiques disposent d’une base de clientèle
préexistante sur le jeu en ligne

ï Ils ont déjà pu recruter des clients en ligne

ï Leur image de marque issue de leur présence sur le marché du jeu en
dur pourrait également leur conférer un avantage initial (effet de
réputation)

ï Un autre facteur pourrait être les plus grandes ressources financières
initiales et donc des dépenses en publicité supérieures

Á Le risque est que cet avantage initial crée un effet d’auto-
renforcement sur le marché en ligne (hors couplage)
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L’impact de la base installée en présence d’un TRJ 
limité (effet pervers de la régulation)

Á Dans le cas des paris sous forme mutuelle, le TRJ est limité
(prix minimum)

Á A TRJ équivalent, l’opérateur ayant une clientèle plus
importante propose un gain espéré équivalent à celui du
nouvel entrant mais un gain au vainqueur plus élevé
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Opérateur 
historique Nouvel entrant

Nombre de joueurs 45 000 5 000
Mise par joueur 20 € 20 €

TRJ 0,75 0,85
Somme redistribuée 675 000 € 85 000 €
Nombre de gagnants 6 1

Gain par gagnant 112 500 € 85 000 €
Gain espéré 15 € 17 €



L’impact de la base installée en présence d’un TRJ 
limité (effet pervers de la régulation)

Á Compte tenu de la règle de décision des consommateurs de
jeu, le gain absolu compte davantage que le gain espéré
(théorie de l’optimisme optimal)

Á La régulation du prix crée donc un désavantage concurrentiel
pour les nouveaux entrants

Á La régulation crée en réponse une incitation à la
concentration (projet de mutualisation des mises hippiques
des nouveaux entrants)
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Le cas d’une remise fidélisante

Á L’entreprise A (opérateur historique) offre au joueur 1 une mise gratuite
de 10 € si le joueur 1 atteint 100 € de mise dans le mois.

ï Le budget mensuel du joueur 1 est de 100 €, dont 60 € de tiercé qu’il joue
traditionnellement auprès de l’opérateur A, et 40 € de jeux divers qu’il effectuait
indifféremment auprès de l’opérateur A ou B.

Á Pour atteindre la remise, le joueur 1 concentre ses mises auprès de
l’opérateur A. Si le TRJ est de 65 % sur les mises (payés ou offertes) de
l’opérateur A, le TRJ sur les mises payées est de 75 %.

Á Si l’opérateur B veut capter une partie des mises du joueur 1, il doit lui
offrir un TRJ de 75 % sur le montant de mises, mais aussi compenser le
joueur 1 des gains correspondant aux mises gratuites qu’il aurait pu
toucher en cas de pari exclusif chez l’opérateur A

ï Si le joueur 1 mise 10, il réclamera à B un TRJ de 165 % !

ï Si le joueur 1 mise 40 (le maximum possible auprès de B), il réclamera à B un TRJ
de 89 %

ï A efficacité équivalente, et même en proposant un prix plus bas, l’opérateur B ne
peut pas capter une partie des achats du joueur 1

12



Remise fidélisante et effet d’éviction

Á Cette contrainte en prix est d’autant plus forte que la part du
budget capté par l’opérateur est petite

Á Cette contrainte en prix est synonyme d’éviction si elle est
supérieure au seuil de rentabilité (test habituel) ou au TRJ
maximum prévu par la loi (test spécifique en l’espèce)

Á L’analyse devra prendre en compte le caractère émergent du
marché

ï Les positions concurrentielles ne sont pas figées

ï Il faudra démontrer qu’une partie de la demande est effectivement
inaccessible pour conclure à un effet anticoncurrentiel
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Remarques conclusives

Á La sortie d’un nouvel entrant du marché ne sera pas forcément
néfaste au consommateur et au bien-être (et ne sera pas
forcément liée à une pratique anticoncurrentielle)

Á Compte tenu des pratiques concernées et de la dynamique du
marché, une analyse au cas par cas des pratiques sera
indispensable (pour les opérateurs comme pour l’ADLC)

Á L’articulation entre les objectifs du régulateur et les objectifs
traditionnels du droit de la concurrence pourrait être difficile

ï Le régulateur devra veiller à l’impact de ses décisions sur la concurrence

ï «Notre objectif n’est pas de développer le marché mais d’assainir l’offre en la
faisant rentrer dans le giron de la légalité. Quand la demande est déjà là, ni
la prohibition, comme en Allemagne, ni le maintien de monopoles ne sont
des solutions. Il ne s’agit pas de la stimuler mais de lui offrir un cadre régulé.»
Jean-François Vilotte, 09/06/2010
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